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LE JUGE BOIVIN 

[1] La Cour est saisie de la demande de contrôle judiciaire présentée par M
me

 Linda Bartlett 

(la demanderesse) à l’encontre de la décision rendue le 19 juin 2017 par la division d’appel du 

Tribunal de la sécurité sociale (AD-16-252). La division d’appel a alors accueilli l’appel du 

ministre de l’Emploi et du Développement social et infirmé la décision de la division générale. 

Dans ses motifs de décision, la division d’appel a exposé aux paragraphes 29 à 35 des faits qui 
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étayent la conclusion selon laquelle l’article 49 du Régime de pensions du Canada, L.R.C. 1985, 

ch. C-8 (le RPC) – et non l’article 44 du RPC – s’applique au calcul de la période de cotisation 

de la pension de retraite de la demanderesse. La division d’appel a donc confirmé que la période 

de cotisation de la demanderesse était de 79 mois, plutôt que de 75 mois. 

[2] Notre Cour est uniquement appelée à trancher la question de savoir si la décision de la 

division d’appel, fondée essentiellement sur la situation de la demanderesse, est raisonnable.  

[3] Nous sommes tous d’avis qu’il était raisonnable pour la division d’appel, dans son 

interprétation de sa loi constitutive, d’appliquer l’article 49 du RPC au calcul de la période de 

cotisation dans le contexte d’une pension de retraite.  

[4] De plus, dans les circonstances, il était loisible à la division d’appel de refuser de recevoir 

de nouveaux éléments de preuve, puisque l’audience tenue par la division d’appel n’équivaut pas 

à une audience de novo et nous ne sommes pas convaincus que la division d’appel n’a pas tenu 

compte de tous les éléments de preuve pertinents. 

[5] Pour ces motifs, nous rejetterons la demande de contrôle judiciaire sans dépens. 

« Richard Boivin » 

j.c.a. 

Traduction certifiée conforme 

Andrée Morin, jurilinguiste 
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